
Réunion publique 
Extension des 

consignes de tri à tous 
les plastiques



Déchèterie
201 kg 

(hors gravats)

Ordures 
Ménagères

176 kg

Sacs jaunes
66 kg

Verre
43 kg

Quantité de déchets produits (kg/an/hab)

Total par habitant dans le Sud Messin : 486 kg/an/hab

225 kg en Moselle

167 kg en 
Moselle

30 kg en 
Moselle57 kg en 

Moselle
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La loi Grenelle (2009)
Augmenter le taux de recyclage 

=> Enjeu environnemental : limiter les pollutions et lutter contre le changement climatique. 

67%
75%

Aujourd’hui
Objectif du Grenelle

La réglementation

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV)
On estime que 100 % du territoire français sera concerné par le changement de 
consignes d’ici 2022



Chaque année, + d’1 million de tonnes d’emballages sont jetées avec les  OM car elles ne 

sont pas triées.

Aujourd’hui, 87% des Français trient leurs emballages, mais seuls 44% le font 

systématiquement.
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La sensibilisation des habitants est donc essentielle pour développer le recyclage des 

emballages :

En rappelant les consignes de tri, en levant les doutes (où ça va?) et en balayant les idées 

reçues (souillé, imbriqué )

Aider les habitants à trier + et mieux



Remarque : Les autres déchets en plastique comme jouets, seau, arrosoir … sont à 
déposer en déchèterie ou dans le bac à ordures ménagères.

Quel emballage concerné ?

Emballages présents dans la cuisine Emballages présents dans la salle de bain



Zoom sur les emballages concernés



Les erreurs (1/3)

Ne pas les imbriquer entre eux Bien les vider



Les erreurs  (2/3)

Enlever les opercules



Les erreurs à éviter dans le sac jaune 
(3/3)

Couches

Serviette, mouchoir et nappe 
en papier

Boite de rangement
Jouet 

Couches Vaisselle jetable
(couvert, assiette, gobelet)



1. C’est un emballage de cuisine et de salle de bain

2. Je le vide soigneusement

3. Je sépare bien tous les éléments (opercules, couvercles)

4. Je ne les imbrique pas entre eux

5. Et je les jette dans le sac jaune

Atelier zéro déchet : Fabrication de la pierre d’argile (pierre blanche) 

Ce qu’il faut retenir

Avez-vous des questions ?



J’achète à la coupe ou en 
vrac, je consomme éco-
responsable.

J’utilise les déchèteries pour les 
cartons bruns, les déchets verts, les 
piles, les déchets électriques et 
électroniques.

Je prends de la vaisselle réutilisable
pour les repas en plein air.

Je limite mes 
impressions papier.

Je répare 
ou je fais réparer.

J’offre des cadeaux dématérialisés.

Communauté de Communes du Sud Messin
2, Rue Pilâtre de Rozier
57420 GOIN
03 87 38 04 10
contact@sudmessin.fr – page facebook
www.sudmessin.fr
Horaires d’ouverture : 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h30 à 12h et 13h à 17h30 (sauf vendredi 17h)
Mercredi : 8h30 – 12h

mailto:contact@sudmessin.fr
http://www.sudmessin.fr/

